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LA DICTÉE DE LETTRES : QU’EN EST-IL AU CM1 ? 

Sophie BRIQUET-DUHAZÉ 
Université de Rouen/ ESPE de l’Académie de Rouen, Laboratoire CIVIIC 

Du point de vue sociétal, la dictée est souvent associée à l’orthographe, au texte, aux 
normes, aux fautes... Recontextualisée à l’école primaire, plus particulièrement lors du 
passage maternelle-élémentaire, elle suit une évolution qui peut aller de la lettre à la syllabe, 
puis au mot vers la phrase, le texte. Parmi les formes de dictée existantes au Cours 
Préparatoire (CP) la dictée de lettres liée à l’apprentissage de l’écriture, de la graphie des 
lettres, est rapidement effacée par l’importance que vont prendre les pratiques scolaires de la 
dictée d’un texte majoritairement, dès l’apprentissage de l’orthographe, de la grammaire et de 
la conjugaison en référence aux programmes de l’école élémentaire de 2008 (BO n°3 du 19 
juin 2008 p. 30-32-37). 

Cependant, si la dictée demeure un exercice de l’enseignement/apprentissage de 
l’orthographe à l’école élémentaire, il n’en demeure pas moins qu’elle suppose comme toute 
activité écrite, une compétence de base : la connaissance des lettres. Cette connaissance des 
lettres en isolé se décline en trois valeurs : la connaissance du nom, du son et de la graphie de 
la lettre.  

 
Notre recherche longitudinale sur le niveau de conscience phonologique et la connaissance 

des lettres des élèves de cycle 3 vise à vérifier la transposition possible de deux prédicteurs de 
la lecture en remédiateurs des difficultés (Briquet-Duhazé, 2013). Nous avons choisi, dans le 
cadre de cet article, de pointer précisément la dictée de lettres au cycle 3 après avoir précisé 
les résultats concernant le nom des lettres. En effet, l’enjeu de cet article est de montrer que 
des élèves de cycle 3 peuvent ne pas maitriser la dictée de lettres de l’alphabet, non pas 
uniquement à cause d’une difficulté du geste graphique mais surtout parce que ces élèves ne 
connaissent pas le nom des 26 lettres de l’alphabet. Nous nous proposons donc de montrer en 
quoi une compétence de base en lecture-écriture relevant des cycles 1 et 2 peut ne pas être 
maitrisée alors même que les élèves de cycle 3 font des dictées.  

Dans une première partie, nous traiterons du cadre théorique de la connaissance des lettres 
dans leurs trois valeurs. Puis nous présenterons notre recherche longitudinale sur la 
conscience phonologique et le nom des lettres avant de définir la dictée de lettres auprès d’un 
échantillon de notre corpus dont le contexte sociologique sera précisé. Enfin, la discussion 
nous permettra de comparer les résultats des élèves concernant les deux évaluations du nom et 
de la graphie des lettres. 
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Cadre théorique de la connaissance des lettres 

Du nom au son 
Ce cadre théorique s’appuie sur des résultats de recherche internationaux et convergents 

qui ont comme population cible des élèves de grande section de maternelle et de cours 
préparatoire français et donc pour les autres pays, des élèves de 5, 6 et 7 ans. 

La connaissance des lettres (le plus souvent des lettres scriptes capitales dans les pays 
anglo-saxons et des lettres scriptes minuscules en France) est évaluée par une tâche 
d’identification du nom et plus rarement du son. 

En 2008, un rapport du Comité National d’alphabétisation précoce (NELP : National Early 
Literacy Panel) est publié. Ce comité, présidé par T. Shanahan est une méta-analyse débutée 
en 2002, consistant à mettre en lumière, parmi les 8000 articles publiés dans des revues à 
comité de lecture, les recherches montrant une corrélation entre alphabétisation précoce et 
résultats ultérieurs en littéracie1. Ce comité, convoqué par le National Institute for Literacy, 
était chargé de déterminer les pratiques pédagogiques permettant le développement de 
compétences en littéracie précoce. La méthodologie a consisté à sélectionner une partie de ces 
recherches au regard des critères scientifiques (500 retenues) et de les coder afin de permettre 
leur comparaison et l’analyse statistique. Les principaux résultats portent sur ce qui est appelé 
en américain « la littéracie conventionnelle » à savoir le décodage, la fluence, la 
compréhension, l’orthographe et l’écriture. Les six variables les plus fortement corrélées à la 
réussite future en lecture-écriture dans ces domaines sont :  
− la conscience phonologique, 
− la dénomination rapide de lettres ou de chiffres en séquences aléatoires (RAN2),  
− la dénomination rapide d’objets et de couleurs,  
− la mémoire de travail phonologique,  
− la connaissance de l’alphabet3 (noms et sons associés à des lettres imprimées),  
− l’écriture de lettres isolées ou l’écriture de son prénom en dictée.  

 
Foulin (2007) fait une synthèse des travaux dans différentes langues montrant que la 

connaissance des lettres en maternelle est un prédicteur de l’apprentissage réussi de la lecture. 
Les élèves qui débutent l’apprentissage de la lecture avec une bonne connaissance des lettres 
apprennent à lire plus vite et mieux que les autres élèves (Foulin, Pacton, 2006). 

Les apprentissages en maternelle influencent l’apprentissage de la lecture, ce qui est 
particulièrement vrai pour les habiletés langagières et les connaissances sur le fonctionnement 
de l’écrit.  

La connaissance du nom des lettres pourrait contribuer à l’acquisition première de la 
lecture (Treiman, 2006). Le nom des lettres donnerait à l’enfant une première « identité » 
phonologique qui lui permettrait de relier un mot oral à un mot écrit en associant les signes 
graphiques des lettres à leur nom (Foulin, 2007).  

Plusieurs recherches démontrent une corrélation entre la connaissance des lettres chez des 
pré-lecteurs et leur niveau en lecture un ou deux ans après (Badian, 1995). La reconnaissance 
des lettres fonde la lecture (Longcamp, Lagarrigue, Velay, 2010). En effet, les auteurs 
s’intéressent au fait qu’il faille identifier des traits imprimés comme étant la reconnaissance 

                                                 
1 En français, le terme est employé avec des orthographes différentes y compris dans les écrits scientifiques. 
« Littératie » au Québec ; « Littéracie » en France ; « litéracie » en Suisse... (et des évolutions orthographiques 
au sein des pays eux-mêmes) pour Literacy dans les pays anglo-saxons. 
2 « rapid automatic naming (RAN) of letters or digits: the ability to rapidly name a sequence of random letters or 
digits » 
3 « alphabet knowledge (AK): knowledge of the names and sounds associated with printed letters » 
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d’une lettre. Ils précisent que lorsque cette reconnaissance n’est pas réalisée par l’adulte, 
celui-ci produira une lecture lente et laborieuse en dehors de toute autre atteinte langagière. 
Pour Coltheart et al. (2001), il s’agit d’un processus de détection des différents traits qui sont 
à associer afin de parvenir à une représentation visuelle de chaque lettre composant un mot.  

Les types d’exercices peuvent être : indiquer le nom des lettres présentées dans le 
désordre ; le nom puis le son ; deux lettres, montrer celle qui est dite (lettre cible)... En 
revanche, la comptine alphabétique ne rend pas compte de la capacité à dénommer. 

La dénomination des lettres est également un bon prédicteur en compréhension de textes 
(Schatschneider et al., 2004) et en orthographe lexicale (Caravolas et al., 2001).  

Pour Foulin (2007) le nom des lettres est loin d’être une connaissance acquise pour tous les 
élèves à l’entrée du CP. Après trois semaines de CP, la moyenne est de 17 lettres connues sur 
26. 20 % des élèves dénommeraient moins de 12 lettres. Foulin (2007) préconise l’évaluation 
du nom des lettres au début du CP en capitales d’imprimerie et en minuscules mais également 
l’évaluation de la vitesse, l’écriture des lettres en copie et sous la dictée (Berninger et al., 
1997). 

Treiman (2006), entre autres, assure que la connaissance du nom des lettres permet de 
déduire le son des lettres et ainsi l’élève parvient à établir une première correspondance 
graphème/phonème. Lévin (2006) écrit que connaitre le nom d’une lettre n’est pas nécessaire 
pour apprendre le son mais la connaissance du nom facilite l’apprentissage du son (Evans et 
al., 2006 ; Share, 2004). 

Le nom des lettres intervient dans le développement initial de l’identification des mots à 
l’écrit. Bien qu’elles puissent paraitre rudimentaires et transitoires, les stratégies 
d’orthographe et de lecture qui s’appuient sur le nom des lettres sont proches des stratégies 
alphabétiques s’appuyant sur le son des lettres (Foulin, Pacton, 2006). 

Le nom des lettres, connaissance première, va faciliter la déduction du son ou des sons de 
celles-ci essentiellement en grande section. Cependant, plus qu’une déduction, il s’agira d’en 
vérifier l’installation cognitive valide au CP et au-delà notamment par le biais d’une 
évaluation individuelle. Les enseignants de maternelle ont souvent tendance à aborder avec 
leurs élèves, des sons dits « simples » ou « faciles » tels que les sons produits par les voyelles. 
La lettre i fait le son [i], la lettre a fait le son [a], la lettre u fait le son [y]… Cette analyse 
consistant à aborder en premier ces sons peut présenter deux inconvénients même si l’objectif 
louable est de ne pas entrer dans un apprentissage de la lecture au sens strict (apprentissage 
explicite de la lecture au CP) : 
− S’agissant uniquement de voyelles, la conséquence est d’empêcher la combinatoire et 

donc d’aller plus avant dans la démarche pour certains élèves ; 
− En second, cela laisse à penser aux élèves, de manière inconsciente, qu’à une lettre 

correspond un son ; voire à une lettre correspond un son identique à son nom. Le système 
alphabétique français ne fonctionnant pas de la sorte, nous pouvons imaginer quelles 
difficultés peuvent éprouver les élèves plus fragiles lorsqu’il s’agira pour eux, l’année 
suivante, d’aborder des sons plus complexes (Briquet-Duhazé, 2013). 

 
Les élèves de maternelle comprennent que les mots sont composés de phonèmes grâce à 

l’apprentissage des lettres. Castles et Coltheart (2004) ont démontré la quasi impossibilité, 
pour les enfants qui ne connaissent pas l’alphabet, à retrouver les phonèmes dans un mot à 
l’oral.  

Ainsi, la dictée de lettres parait fondamentale au regard des compétences qu’elle permet de 
vérifier. Cependant, pour ce faire, les élèves doivent maitriser la graphie des lettres 
demandant, comme toute activité d’écriture cursive, la maitrise simultanée de nombreuses 
autres compétences.  
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La graphie de la lettre 
L’écriture est une activité complexe qui nécessite des compétences sensori-motrices, 

attentionnelles, cognitives et linguistiques (Zesiger, 1995) ainsi qu’une automatisation des 
gestes. Les compétences perceptives concernent l’acquisition de la correspondance entre la 
forme graphique et le son de la lettre ; les compétences motrices, l’acquisition de la 
coordination visuo-motrice afin de tracer la bonne forme permettant d’être lu (Bara, Morin, 
2009). 

Il est nécessaire que l’enfant se construise une représentation visuelle de la lettre qui va 
ainsi guider la production motrice et la maitrise du geste (Bara, Gentaz, 2010). Pour l’aider à 
écrire des lettres, il faut donc qu’il acquière des représentations visuelles et motrices des 
lettres ainsi que la motricité fine. Plus l’écriture est fluide, plus l’enfant a de ressources 
disponibles pour d’autres tâches comme la production écrite (Bara, Morin, 2009). La 
mémorisation joue un grand rôle notamment dans la forme des lettres (modèle sous les yeux 
de l’enfant). Cependant, lorsque les commentaires verbaux sur la manière de former les lettres 
sont dits en association avec la copie, les performances semblent meilleures (Hayes et Flower, 
1980 repris par Bara et Gentaz, 2010). 

Berninger (1997) repris par Bara et Gentaz (2010) a expérimenté quatre méthodes 
d’écriture des lettres au sein de quatre groupes : 
− Les enfants écrivent la lettre après avoir vu l’expérimentateur l’écrire. 
− Les enfants écrivent la lettre avec un modèle comprenant des flèches indiquant le sens. 
− Les enfants écrivent la lettre de mémoire après avoir vu le modèle. 
− Les enfants écrivent la lettre de mémoire après avoir vu le modèle avec des flèches 

indiquant le sens. 
Les résultats montrent que tous les groupes progressent mais celui qui obtient les 

meilleures performances est le dernier. Bara et Gentaz (2010) se sont intéressés à la manière 
dont l’enfant apprend à tracer les lettres. Ils précisent qu’il existe différents systèmes de 
représentation graphique : le dessin, les lettres, les nombres. Pour tracer des lettres, l’enfant 
doit donc comprendre la différence entre le dessin et l’écriture car contrairement au dessin, la 
lettre ne représente pas la forme de l’objet. Les petits enfants quand ils disent écrire, font des 
traits courts, isolés, ce qui montre bien qu’ils traitent les deux représentations de façon 
différente. Vers trois ans, ils reconnaissent les deux systèmes graphiques (dessin et écriture) 
qui sont très bien identifiés à six ans (Noyer, 2005 ; Noyer, Baldy, 2002). 

À l’école maternelle, les tracés évoluent tant sur le plan de la forme des lettres que de la 
vitesse d’exécution notamment grâce à la maturation du système moteur (Auzias, Ajuriaguera, 
1986). Les enfants qui ont des difficultés d’écriture et qui suivent un entrainement de la 
qualité et de la fluidité des tracés, obtiendraient de meilleurs résultats en production de texte. 
Le tracé doit donc être fluide et automatisé. C’est l’automatisation qui fait que la vitesse 
augmente. Augmenter la vitesse permettrait d’améliorer l’écriture des enfants (Bara, Gentaz, 
2010). 

La lettre et l’orthographe 
Comme le précisent Foulin et Pacton (2006) les stratégies en orthographe et en lecture 

fondées sur le nom des lettres sont transitoires (maternelle/CP essentiellement) mais 
permettent la compréhension du fonctionnement de l’écrit et du principe alphabétique. Foulin 
(2007) précise que l’enfant qui connait le nom des lettres avec rapidité peut mettre plus 
d’attention et de temps pour analyser la structure orthographique d’un mot. 

La recherche de Biot-Chevrier, Ecalle et Magnan (2008) est une étude expérimentale en 
maternelle dont l’objectif est de montrer que les élèves capables de dénommer les lettres 
obtiennent de meilleures performances en production orthographique tout en précisant que ces 



182 

GLOTTOPOL – n° 26 – juillet 2015  
http://glottopol.univ-rouen.fr 

recherches sont peu présentes en France. Au début du développement de l’orthographe, les 
enfants de maternelle utilisent le nom des lettres pour orthographier un mot comme « vlo » 
(Treiman, 1993 ; Jaffré, 1992). Pour Biot-Chevrier, Ecalle et Magnan (2008), seuls les enfants 
qui connaissent le nom des lettres ont la capacité de segmenter les mots en attaque-rime. Leur 
étude montre que de jeunes enfants qui sont capables de nommer les lettres, obtiennent de 
meilleures performances en orthographe et en conscience phonologique. Les connaissances 
précoces sur les lettres en isolé contribuent à l’émergence des premières productions 
orthographiques (Biot-chevrier, Ecalle, Magnan, 2008 ; Foulin, 2007 ; Pacton, Foulin, 2006) 
car : 
− le nom des voyelles est égal à sa valeur phonémique (son) : a-e-i-o-u. 
− la plupart des 19 consonnes ont un nom qui contient le son : 

• en position initiale pour 9 consonnes, c’est la structure CV (consonne-voyelle) : b-
d-j-k-p-q-t-v-z. 

• en position finale pour 6 consonnes, c’est la structure VC (voyelle-consonne) : f-l-
m-n-r-s. 

− la relation nom-son existe aussi mais est moins transparente pour : c-g-w-x. 
− pas de relation nom-son ou relation partielle : h, y. 

 
Les lettres à structure CV (dont le nom est au début) seraient plus faciles à apprendre 

(Ecalle, 2004). 
 
Les travaux sur la connaissance des lettres concernent, comme nous l’avons montré, 

essentiellement les élèves âgés de 5 à 7 ans. Nos propres travaux visent à vérifier le niveau de 
conscience phonologique et la connaissance du nom des lettres chez des élèves de cycle 3 afin 
de vérifier notre hypothèse d’une possible transposition de ces prédicteurs en remédiateurs 
des difficultés en lecture. 

Méthodologie et résultats 

Contextualisation de notre recherche longitudinale 

Pour une meilleure compréhension, nous présentons tout d’abord notre recherche 
longitudinale sur la conscience phonologique et le nom des lettres avant d’exposer notre 
expérimentation sur la dictée de lettres. 

Lors d’une phase exploratoire, appelée phase 0, nous avons mesuré le niveau initial 
d’élèves de cycle trois en conscience phonologique uniquement (445 élèves de cycle 3 (CE2, 
CM1, CM2), répartis au sein de 21 classes majoritairement en réseau ambition réussite) afin 
de vérifier la validité de la transposition de prédicteur en remédiateur des difficultés en lecture 
chez des élèves ayant dépassé l’âge de cet apprentissage. Après un ou deux ans 
d’entrainement en conscience phonologique, un pourcentage non négligeable d’enfants 
augmentait leurs performances (Briquet-Duhazé, 2013). Nous avions également vérifié, lors 
de cette phase 0, la connaissance du nom des lettres auprès de quatre classes de cet échantillon 
qui en comptait 21. Cette vérification n’était pas initialement prévue mais compte tenu des 
résultats en conscience phonologique, nous avons opéré un test auprès d’un petit nombre 
d’élèves. 

Voici les résultats d’une des quatre classes : 7 élèves sur 24 en CM1/CM2 ne nomment pas 
l’ensemble des 26 lettres de l’alphabet. Les confusions se retrouvent autour des mêmes 
lettres : b, d, p, q ; v, f ; x, y. Une confusion plus étonnante concerne le l et le i. Au total, 
32,26 % des élèves soit près d’un tiers, ne maitrisent pas le nom des 26 lettres de l’alphabet. 
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Cette vérification, non prévue au début de la recherche, révèle une non-maitrise du nom de 
toutes les lettres et cette donnée a donc due être intégrée à la méthodologie de la phase 1. 

 
La phase 1 consiste à opérer des évaluations initiales et terminales similaires à celle de la 

phase 0 auprès de 300 élèves de CE2 d’une autre circonscription répartis au sein de deux 
groupes (expérimental : 235 élèves et témoin : 65 élèves). Le groupe expérimental (235 
élèves) est divisé en deux, l’un suit un entrainement en conscience phonologique et de la 
connaissance du nom des lettres (110 élèves) tandis que l’autre suit uniquement un 
entrainement de la conscience phonologique (125 élèves). 

 La durée de l’entrainement réalisé par les enseignants couvre les trois années du cycle 3. 
L’évaluation initiale en début de CE2 a été réalisée en connaissance du nom des lettres et 
conscience phonologique. Une épreuve en lecture oralisée de phrases, de mots réguliers, 
irréguliers et de pseudo-mots a également été soumise afin de mesurer l’influence de 
l’entrainement sur les compétences en lecture. Les élèves ont été classés en trois groupes en 
fonction du nombre d’items réussis en conscience phonologique : 
− Élèves « en difficulté » ayant échoué à 5, 6, 7 items ou à la totalité.  
− Élèves « moyens » ayant échoué à 2, 3 ou 4 items.  
− « Bons » élèves, ayant échoué à un seul item ou ayant réussi l’ensemble. 

Une évaluation partielle et intermédiaire a été réalisée en CM1 en 2012 auprès de 42 élèves 
appartenant tous au groupe des élèves en difficulté L’évaluation terminale s’est déroulée en 
juin 2014 au CM2.  

Pour la connaissance du nom des lettres, nous avons utilisé une feuille blanche de format 
A4, les lettres étaient écrites en time new roman, police 12, script minuscules et présentées 
dans le désordre. 

Les 298 élèves de CE2 (300 moins deux élèves présentant un handicap visuel) de 
l’échantillon ont passé une évaluation du nom des lettres de l’alphabet. La rapidité de la 
réponse et la justesse ont été les deux critères de validité (l’hésitation, la bonne réponse en 
deuxième reprise n’ont pas été considérées par exemple).  

 
 Nombre d’élèves Pourcentage 
Groupe témoin 30/64 46,87 % 
Groupe expérimental 
conscience phonologique 

54/124 43,55 % 

Groupe expérimental 
conscience phonologique et nom 
des lettres 

54/110 49,09 % 

Total échantillon 138/2984  
Tableau 1 : pourcentage d’élèves de CE2 connaissant le nom des 26 lettres au sein de chaque groupe 
(évaluation initiale) 

Nous avons additionné les erreurs et noté les propositions. Nous avons totalisé le nombre 
d’erreurs par lettre concernant l’ensemble des élèves ayant passé cette évaluation. 

 
a b c d e f g h i j k l m
0 9 7 17 1 0 18 4 0 28 9 32 1

 
n o p q r s t u v w x y z
2 0 10 54 0 18 2 1 0 8 14 31 2
Tableau 2 : nombre d’erreurs concernant le nom de chaque lettre 

                                                 
4 Deux élèves mal voyants n’ont pas pu passer cette évaluation. 
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Les lettres peuvent être classées des plus connues au moins connues pour l’ensemble de 
l’échantillon sans distinction du groupe (témoin ou expérimental), de l’école ou du niveau en 
lecture. 

 
Lettres connues par les 298 CE2  a – f – i – o – r – v  
1 ou 2 erreurs  e – n – m – t – u – z 
Entre 3 et 10 erreurs  h – c – w - b – k - p 
Nombreuses erreurs (entre 10 et 30) j – g – s – d – x 
Très nombreuses erreurs (31 et 54) q - l – y 
Tableau 3 : classification des lettres en fonction des erreurs récurrentes 

Nous pouvons noter qu’aucune confusion n’a été faite entre le f et le v par exemple. Les 
lettres faisant l’objet de nombreuses erreurs sont par ordre de croissance : q - l - y - j. Nous 
avions noté les mêmes erreurs chez les élèves de la phase 0. Il est donc important d’analyser 
le type d’erreur et si celui-ci est récurrent chez bon nombre d’enfants. Le l est majoritairement 
confondu avec le i (24 erreurs et six élèves le nomme « un ») tandis que le y fait l’objet 
d’appellations diverses et variées (« x », « j », « i », « k », « w »…). 

Nous avons analysé le type d’erreur : confusion entre deux lettres, déformation du nom, 
ignorance, le son pour le nom… La confusion entre lettres est l’erreur la plus fréquente. Les 
confusions classiques (soit celles repérées par les enseignants en lecture et véhiculées comme 
étant majoritaires) ne sont pas celles que notre recherche met au jour. Aucun des 298 élèves 
ne confond le v et le f ; la confusion entre le m et le n n’apparait qu’à deux reprises. 

Par contre, les confusions b-d ; p-q sont nombreuses mais de façon inégalitaire (Briquet-
Duhazé, 2014) : 
− Le b est appelé « d » 7 fois et le d est nommé « b » 16 fois.  
− Le p est appelé « q » 8 fois et le q est nommé « p » 41 fois. 

Il n’y a donc pas de principe de réciprocité dans l’erreur d’épellation. Ce principe de non 
réciprocité en confusion de lettres s’applique à d’autres paires : 
− Le g est appelé « j » 11 fois et le j est appelé « g » 26 fois.  
− Le c est appelé « s » 5 fois mais le s est appelé « c » 17 fois.  
− Le i est connu des 300 élèves mais ils nomment le l « i » 24 fois. 

Dictée de lettres 
La connaissance du nom des lettres n’étant pas maitrisée par la moitié des élèves lors de 

l’évaluation initiale au CE2, nous avons voulu vérifier si les élèves qui avaient les résultats les 
plus faibles en conscience phonologique (plus de 4 items échoués sur 8) et qui faisaient au 
moins une erreur dans la nomination des 26 lettres de l’alphabet, faisaient également des 
erreurs en dictée de lettres. Nous avons donc réalisé individuellement une dictée de lettres en 
cursive auprès de 30 élèves de CM1 scolarisés dans une des sept écoles composant notre 
échantillon. Nous avons fait le choix de cette école parce qu’elle fait partie des trois écoles du 
groupe expérimental conscience phonologique. Et à ce titre, elle ne réalise pas d’entrainement 
en nom des lettres qui aurait pu influencer nos résultats ici. De plus c’est une école aux 
variables sociologiques suivantes : 
− l’école était classée en REP au moment de notre expérimentation ; elle est la seule dans 

cette ville à être classée REP + en 2014-20155. 
− c’est un groupe scolaire divisé en deux écoles élémentaires qui héberge le RASED 

(Réseau d'Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté). 

                                                 
5 http://www.education.gouv.fr/cid187/l-education-prioritaire.html  
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Les RASED (Psychologue scolaire, maitre E, maitre G) apportent des aides spécialisées 
aux élèves d’écoles maternelles et élémentaires en grande difficulté. Ces aides sont 
pédagogiques ou rééducatives. Les aides spécialisées visent à remédier aux difficultés qui 
résistent aux aides apportées par l’enseignant de la classe. Elles permettent de prévenir leur 
apparition chez des élèves ayant une fragilité particulière (Circulaire n° 2014-107 du 18 
août 2014). 
Outre le classement en REP plus et l’aide du RASED, l’école a mis en place du soutien, 
propose des stages de remise à niveau aux vacances de printemps et d’été. 
 

− Les PCS (Professions et Catégories Socioprofessionnelles de niveau 1 selon l’INSEE en 
2003) des parents sont : 5 : employés ; 6 : ouvriers et 8 : autres personnes sans activité 
professionnelle. 

 
Il s’agit donc ici de présenter une expérimentation auprès de 30 élèves, au sein de notre 

recherche longitudinale sur la conscience phonologique et le nom des lettres, qui concerne 
une population de 300 élèves de cycle 3. 

Parmi ces 30 élèves de CM1, 11 étaient en « difficulté de lecture » au CE2 ; 11 dans le 
groupe des « lecteurs moyens » et 8 dans le groupe des « bons lecteurs ». La dictée a été 
réalisée en suivant l’ordre de la connaissance des lettres présenté dans le tableau 3. Les 30 
élèves parlent français à l’école même si à la maison, ils peuvent parler une autre langue.  

Sept élèves bénéficient d’une aide spécialisée. Quatre élèves sont suivis par le maitre E. Un 
élève se rend chez l’orthophoniste. Deux élèves sont suivis par le maitre E et une 
orthophoniste. Cinq d’entre eux appartiennent au groupe des élèves en difficulté et deux au 
groupe des « lecteurs moyens ». 

La consigne précise, répétée et explicitée était : « Nous allons faire une dictée de lettres. Je 
te les dis dans le désordre (pas dans l’ordre de l’alphabet). Tu dois les écrire en cursive 
minuscule comme sur cet exemple (lettre s), pas en majuscule, ni en scripte. Je te dirai 
lorsqu’il faudra aller à la ligne. ». 

Les résultats obtenus montrent que les 8 élèves du groupe des « bons lecteurs » ont écrit en 
cursive les 26 lettres dictées, sans erreur. Seul l’un d’entre eux a hésité avant d’écrire le y.  

 
Parmi les 11 élèves du groupe des « moyens lecteurs », seul un élève a réussi la dictée des 

26 lettres. Pour les 10 autres, il est possible de dégager une typologie des erreurs : 
− Des confusions de lettres : w pour z ; v pour w. 
− Des hésitations : plus de trois secondes avant de commencer à écrire la lettre dictée ; 

réflexion souvent accompagnée d’une phrase à l’oral du type « Je ne sais plus… ah si ! » : 
g, h, x, y. 

− Des lettres écrites en scripte minuscule en lieu et place de la cursive ; les autres lettres 
étant en cursive : x, s, v. 

− Des lettres écrites en scripte majuscule : H pour h ; Q pour q ; O pour o. 
− Des lettres écrites en cursive majuscule : A, H. 
− Des lettres dictées non écrites : w, z. 
− Plus rarement des reprises : v pour w ; le w est barré et v est finalement écrit. 

 
Voici un exemple de production d’un élève : 
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Figure 1 : dictée de lettres d’un élève suivi par le maitre E (les bâtons à droite représentent les erreurs) 

Parmi les 11 élèves du groupe des « élèves en difficulté de lecture », deux élèves ont réussi 
la dictée des 26 lettres. Nous pouvons retrouver partiellement la typologie décrite ci-dessus en 
y ajoutant d’autres types d’erreurs :  
− Des confusions de lettres : q pour k (deux fois) ; h pour k. 
− Des hésitations : plus de trois secondes avant de commencer à écrire la lettre dictée : y, w 

(deux fois) ; z 
− Des lettres écrites en scripte majuscule : k. 
− Des lettres écrites en cursive majuscule : N pour n ; R pour r. 
− Des déformations de lettres : y avec le plus grand trait incliné à droite. 
− Des ratures : z, k, p, c. 

 
Voici un autre exemple de production d’élève de ce groupe : 
 

 
Figure 2 : dictée de lettres d’un élève suivi par le maitre E et ayant eu un bilan au CMPP 

Ce sont les résultats bruts. Notre discussion va permettre d’analyser les résultats au regard 
de leurs compétences en lecture. 
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Discussion à propos de la dictée de lettres 

Les élèves bons lecteurs sont ceux qui réussissent également la dictée de lettres.  
Quelques items d’erreurs semblent différencier les « moyens lecteurs » des « lecteurs en 

difficulté » mais somme toute, dans les deux groupes, les élèves font entre 0 et 5 erreurs. 
Si nous nous intéressons uniquement au groupe des 11 élèves qui sont en difficulté de 

lecture, que remarquons-nous ?  
− ils peuvent être en difficulté de lecture, connaitre le nom des 26 lettres de l’alphabet et ne 

faire aucune erreur en dictée de lettres (c’est le cas de l’élève TRCH suivi par le RASED 
et par l’orthophoniste et de BABE, non suivi). 

− ils peuvent être en difficulté de lecture, connaitre le nom des 26 lettres de l’alphabet et 
faire des erreurs en dictée de lettres (c’est le cas de LESA, NDDI et DOGA). Pour ces 
trois élèves, une seule erreur est faite et il s’agit d’une confusion entre lettre scripte et 
lettre cursive. 

− Les six autres élèves en difficulté de lecture, ne connaissaient pas le nom des 26 lettres 
(une à trois erreurs chacun) et font tous des erreurs en dictées (entre une et quatre). 
Cependant, si nous mettons en perspective les erreurs de lettres en dictée avec les erreurs 
de nom de lettres, nous nous apercevons qu’il n’y a pas superposition. Les lettres que les 
élèves du cycle 3 ne savent pas écrire ne sont pas les mêmes que celles dont le nom n’est 
pas connu à 9 ans. Prenons quelques exemples : 

 
Code élève Erreurs dans la 

nomination des lettres au 
CE2 

Erreurs dans la 
nomination des lettres au 
CM1 

Erreurs dans la dictée de 
lettres au CM1 

ELSA g=j aucune q=k ; y= temps long pour 
l’écriture (supérieur à 5 
secondes) 

COAB q= ? (l’élève n’a rien écrit 
et a précisé qu’il ne savait 
pas) 

b=d ; d=b z (rature) ; k (scripte 
minuscule) 

BAAM h= ? ; y=i  y= « igrege » z, k, p, x (ratures) 
DADJ j=g ; g=j ; q=p z=x r (scripte majuscule) 
Tableau 4 : comparaison entre les erreurs de dénomination de lettres et les erreurs en dictée de lettres 

Il ne semble donc pas exister de « profils-types » d’élèves faisant des erreurs en dictée de 
lettres au CM1 puisque certains élèves connaissaient le nom de toutes les lettres en CE2 et ont 
pu commettre des erreurs lors de la dictée. Inversement, certains élèves ne connaissaient pas 
le nom de toutes les lettres au CE2 mais savaient toutes les écrire lors de la dictée.  

Les bons élèves en lecture sont ceux qui connaissent le nom de toutes les lettres et ne font 
pas d’erreurs en dictée. À contrario, les élèves en difficulté de lecture présentent tous les 
profils : ils connaissent toutes les lettres ou pas, font des erreurs ou pas en dictée de lettres. 
C’est ce groupe qui a le plus besoin de l’école. 

Il semble donc nécessaire d’effectuer deux remédiations, une en lecture et une en dictée 
mais ne portant pas sur les mêmes lettres. De même, il semblerait que l’aller-retour nécessaire 
entre l’oral et l’écrit ne soit pas automatisé chez ces élèves. Concernant le nom des lettres, ils 
énoncent à l’oral à partir de l’écriture scripte minuscule. Concernant la dictée de lettres, ils 
écrivent en cursive à partir de l’oralisation de l’enseignant. Cet aller-retour est nécessaire pour 
la lecture, l’écriture, la production d’écrits et bien sûr l’orthographe. 
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 Conclusion 

Prendre connaissance du fait que des élèves de cycle 3 peuvent ne pas connaitre le nom des 
26 lettres de l’alphabet et ne pas savoir en écrire d’autres sous la dictée, peut être un premier 
levier des connaissances acquises aujourd’hui sur la dictée en élémentaire au regard des 
« fautes » commises par bon nombre d’élèves, qui au final peuvent s’avérer être des 
connaissances non maitrisées, non pas en orthographe, mais en lecture-écriture. Dans tous les 
cas, connaitre les connaissances procédurales faisant défaut semble nécessaire à l’explicitation 
des « fautes d’orthographe ». D’autre part, notre recherche a pour objectif de montrer que les 
apprentissages considérés comme « admis » ne le sont pas toujours (ou par tous les élèves). 
En effet, les enseignants de cycle 3 à qui nous communiquons les résultats nous précisent 
qu’ils pensent tous que la connaissance du nom des lettres est entièrement acquise par tous les 
élèves dès le CE1, y compris en dictée. Pour cette raison, ils n’auraient jamais pensé à 
contrôler ces connaissances, même chez les élèves en difficulté de lecture et y compris en 
REP.  
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